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Objet: Enquête publique > Dossier d’enquête publique de la modification n°2 du PLUI du Hattgau

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

J'ai à formuler des remarques de  différents ordres sur les documents servant de base à l'enquête
concernant la création d'une zone AC spécifiquement  en vue de l'implantation d'un méthaniseur à
Rittershoffen et mis en ligne sur le site de la Communauté des Communes de l'Outre-Forêt, ainsi
que sur l'enquête elle-même. 

Il doit donc être clair que si l'implantation d'un méthaniseur à Rittershoffen n'a pas lieu d'être, il n'y
a pas lieu non plus de créer spécifiquement une zone AC à cette fin.

Il est précisé également que sont traités ici à la fois le fond, à savoir l'argumentation utilisée pour
justifier l'implantation d'un méthaniseur à Rittershoffen, et également  les faits se rapportant à la
régularité ou non de l'enquête elle-même.

Sous la rubrique «  Dossier  d’enquête publique de la  modification n°2 du PLUi du Hattgau» y
figurent sept documents. Il sera fait référence ici aux cinq documents suivants, au cœur du sujet:,
dans l'ordre suivant : 

no 07 Plan de règlement

no 04 Note de présentation selon le code de l'environnement, 

no 05 Note de présentation (à annexer au rapport de présentation) . 

no 02   Avis des PPA et de la MRAe. 

no 01 Arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique unique relative à la modification 
n°1 et n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal du Hattgau 

Cependant,  ce dossier a  un historique dont  on ne peut  faire abstraction et  qui  montre  que,  dès
l'origine,  manipulation  et  désinformation  ont  cours  de  la  part  de  ses  initiateurs,  avec  des
prolongements évidents jusqu'à ce jour  . 

… / ...

Remarque par mail en date du 16/10/2020



Historique

Il convient de préciser que les trois poulaillers de l'exploitation STOEHR (actionnaire de Metha 2S,
à l'origine du projet de méthaniseur) leur ont été vendus par Mr Daniel PFLUG, ancien agriculteur
et maire en exercice jusqu'au 26 mai 2020 (prolongation suite Covid). 

Dans Ritternouvelles (le bulletin communal de Rittershoffen) de décembre 2018, la municipalité d'à
l'époque a indiqué, que:

-  le méthaniseur sera implanté à 800 mètres du village

- le transport équivaudra à environ 6 poids lourds par jour 

Or,  selon  un  article  des  DNA du  06/02/19,  les  associés  à  l'origine  du  projet  ont  indiqué  que
l'implantation se fera «à 350 mètres des habitations les plus proches» Il y est précisé aussi que «En
tout, une trentaine d'agriculteurs pourraient coopérer avec  Métha 2S: 31000 tonnes par an de
fumiers, lisiers d'élevages et déchets de cultures végétales seront récupérés dans un rayon de 15 km
maximum, voire même 10 km pour la plupart.»   

Un document (source: site web Rytec) du 01.08.2019 de Rytec, avance l'affirmation suivante, que
«Rytec construira en 2020:2021 une usine de méthanisation à Rittershoffen » et indique un chiffre
de 30 000 t/an de substrats valorisés. 

Le document de décision de soumettre à évaluation environnementale de la MRAe du 06/09/2019
indique quant à lui un projet d'une surface de 4,78 hectares situé à environ 360 mètres des premières
habitations du village et que le méthaniseur est dimensionné pour traiter environ 28850 tonnes de
substrats par an !

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2019dkge225.pdf 

                                                                            ***
Venons en maintenant à l'examen, dans l'ordre suivant, des documents: no 07 Plan de règlement; no
04 Note de présentation selon le code de l'environnement; no 05 Note de présentation (à annexer au
rapport de présentation) du dossier d'enquête; no 02   Avis des PPA et de la MRAe;  no 01 Arrêté
d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique unique relative à la modification n°1 et n°2 du
plan local d'urbanisme intercommunal du Hattgau.

Document  07 Plan de règlement

Le document d'une seule page indique les différentes zones du PLUI, sous libellé : «4b.08 Plan de
règlement RITTERSHOFFEN au 1/2000».

Visé à Hohwiller le 20/08/2020 par Mr Paul HEINTZ, il fait référence à une «Modification n°2 –
ENQUETE PUBLIQUE» . Il porte également en marge la mention: «Tracé avril 2019».

On  constate  une  anomalie  flagrante:  Les  constructions  de  l'exploitation  STOEHR y  sont  bien
matérialisées , mais absolument pas celles de  la EARL CLAUS Pascal, pourtant existantes depuis
2017.  La  EARL CLAUS Pascal bénéficie d'une autorisation d'exploitation pour 7540 poules au
maximum.  

Il est avéré que cette EARL CLAUS Pascal est la plus éloignée du village et la plus proche à la fois
de la nouvelle zone Ac et de la station de maintenance du réseau gaz, donc la plus concernée et la
plus exposée.  
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http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2019dkge225.pdf


Cette «omission» dénature fondamentalement la réalité et induit en erreur quiconque ne connaît pas
parfaitement les lieux, notamment tous les organismes officiels chargés de statuer pour les décisions
gravitant autour d'une Enquête Publique de ce type ! Cela pose d'ores et déjà la question de la
validité juridique de cette Enquête et de toutes les décisions qui ont pu être prises préalablement à
cette Enquête par des organismes comme la MRAe...

A toutes fins utiles, je joins:

– une vue aérienne (Source: Geoportail), prise le 12/08/2018, indiquant les positionnements 
respectifs de la EARL CLAUS  et de la EARL STOEHR

Document  04 Note de présentation selon le code de l'environnement 

Il y est indiqué que «Le projet pour lequel est créée la zone Ac a vraisemblablement un impact sur
l'environnement en générant des nuisances olfactives à proximité. Celles-ci seront minimisées par
des mesures, notamment techniques, prises par le porteur qui n'auront que très peu d'impact sur la
santé humaine: c'est le principe de réduction.»     

Mon commentaire:

Il est absolument certain que si le projet devait se concrétiser, en plus des nuisances olfactives il y
aurait  un  accroissement  considérable  des  nuisances  sonores  du  au  trafic  routier  déjà  plus  que
problématique. Dans ces conditions, parler de principe de réduction alors que  rien que ces deux
nuisances généreraient un accroissement considérable des effets néfastes sur la qualité de vie et la
santé des résidents, revient à affirmer une contrevérité ! 

Document 05 Note de présentation (à annexer au rapport de présentation) 

Le titre du document indique qu'il est à annexer au rapport de présentation. 

Qu'est ce que le rapport de présentation ? Où est-il? Aucun document de ce nom n'est disponible sur
le site web de la Communauté de Communes concernant  cette enquête: voir le lien ci-dessous

https://www.cc-outreforet.fr/avis-denquete-publique-unique-modification-n-1-et-n2-du-plui-du-
hattgau/

                                                                             *

Le document  «05 Note de présentation (à annexer au rapport de présentation)» est daté d'avril
2020, un détail à garder à l'esprit. 

En page 2, il est prétendu que le PLUI  nécessite des modifications pour permettre la création d'une
nouvelle  zone  Agricole  Constructible  (Ac)  à  Rittershoffen  et  «qu'il  y  a  un  besoin  avéré  pour
permettre la construction d'une unité de méthanisation en lien avec l'activité agricole du territoire.»

Mon commentaire:

Le seul besoin avéré est d'avoir, dans un cadre légal, des informations fiables et non tronquées ou
déformées. 
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En page 3, l'on apprend qu'à l'issue de l'enquête le projet de modification sera approuvé par le
Conseil Communautaire.

Mon commentaire:

Avant de vouloir décréter de façon unilatérale qu'à l'issue de l'enquête  le Conseil Communautaire
approuvera le projet de modification n°2 , la Communauté des Communes de l'Outre-Forêt ferait
bien de s'assurer de la conformité et de la validité juridique à la fois des documents qu'elle produit
dans le cadre de l'enquête  et de la procédure de l'enquête elle-même. 

En page 4,  il  est indiqué que par rapport aux 3 exploitants agricoles de Metha 2S implantés à
Surbourg  et  Rittershoffen,  le  site  retenu  pour  l'implantation  de  ce  projet  présente  l'avantage
d'occuper une position géographique centrale par rapport à ces 3 exploitants. 

Mon commentaire:   C'est un non-sens absolu : une position centrale par rapport à des personnes
situées à Surbourg et à Rittershoffen serait en fait Betschdorf et non Rittershoffen. C'est donc une
affirmation gratuite et totalement infondée.  

En page 4 et 5, il est dit que «le biogaz issu du processus de fermentation sera injecté dans le réseau
de gaz naturel exploité par GRT, permettant de couvrir la consommation annuelle en chauffage de
880 foyers» .

Mon commentaire: 

«permettant de couvrir la consommation annuelle en chauffage de 880 foyers» ???  C'est encore une
suggestion erronée de type marketing;  les foyers de Rittershoffen n'en bénéficieraient en rien et
n'en subiraient que les nuisances et inconvénients de toute sorte.

En  page  6, on  trouve  un  encart  de  «plaquette  de  présentation  du  projet:  Principes  de
fonctionnement»   se  voulant  «informatif»  émanant  de  «Metha  2S,  représenté  par  Denis
SCHARRENBERGER» avec ses coordonnées personnelles, adresse, téléphone et mail. 

Mon commentaire:  D'où  sort  cette  plaquette  qui,  de fait,  confirme que  le  vrai  pilote  de cette
opération est Denis  SCHARRENBERGER, agriculteur et maire de Surbourg jusqu'au 31 mai 2020,
participant aux réunions de la Communauté de Communes...?

A relever sur cet extrait de «Plaquette de présentation du projet: principes de fonctionnement», une
photo centrale censée représenter l' «insertion du projet dans son environnement». Curieusement n'y
figurent pas les bâtiments de la EARL CLAUS Pascal, pourtant existants depuis 2017 !  

En page 9 sont  reproduites deux photos légendées respectivement  «Photo du site  de l'unité  de
méthanisation (en venant de Rittershoffen)» et «Photo du site de l'unité de méthanisation (en venant
de Kuhlendorf)»

L'on  remarque  que  la  première  photo  a  été  cadrée  de  telle  sorte  que  n'y  apparaissent  pas  les
bâtiments de la EARL CLAUS Pascal. La seconde est tellement sombre et peu nette qu'elle pourrait
être prise dans des centaines de lieux en Alsace.

En page 10,une page intitulée «Points modifiés» «Le plan de règlement 4b. 08 Rittershoffen au
1/2000e»  reprenant deux vues du plan de règlement intitulées respectivement «Extrait du plan de
règlement avant modification»  et «Extrait du plan de règlement après modification» .

Mon commentaire:

A nouveau les documents utilisés, à savoir «le plan de règlement 4b.08 Rittershoffen au 1/2000e»
ne sont pas conformes car,  curieusement,  une nouvelle fois  les bâtiments de la  EARL CLAUS
Pascal n'y figurent pas.
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En page 14, traitant des incidences sur l'environnement,  on trouve à nouveau une carte format
demi-page réalisée le 24/03/2020 (!), dans la quelle a été insérée une surface rouge représentant,
d'après la légende,  «la zone  AC- Site d'implantation de l'unité de méthanisation». 

Mon commentaire:

Sur cette carte, pourtant réalisée le 24/03/2020 (!) il manque une nouvelle fois l'exploitation de  la
EARL CLAUS Pascal ! Il devient tout à fait clair qu'il ne peut plus s'agir d'une erreur et que l'on
expurge systématiquement toute trace de l'  EARL CLAUS Pascal.

En page 16, l'on trouve deux nouvelles photos.

Elles sont bien agrémentées à l'aide d'outils de traitement. Mais, hélas, l'une étant opportunément
bien sombre sur le côté montrant le côté droit de la route où l'on devrait voir l'  EARL CLAUS
Pascal et la seconde, opportunément cadrée ayant le même effet, ont pour conséquence d'occulter à
nouveau l'exploitation l' EARL CLAUS Pascal !  

En page 17, une rubrique traitant de nuisances, indiquant que «La nouvelle zone AC est située à
l'Ouest de la partie urbanisée de Rittershoffen.  La première construction la plus proche est  une
exploitation d'élevage avicole, actionnaire de la SAS METHA 2S, située à 275 mètres de distance.
La première habitation ne se trouve qu'à une distance de 360 mètres du futur projet». 

Sous ce texte figure une photo aérienne, dans laquelle ont été insérés une première flèche indiquant
les premières habitations sous le terme de «Premier tiers d'habitation», une seconde flèche indiquant
«Exploitation de M. Stoehr» et, enfin,  en rouge le tracé du pourtour du site du projet.

Mon commentaire:

Double constat extrêmement significatif, traité en a) et b):

a) Concernant la photo, l'on constate que, pour tenter de présenter un aspect sérieux et responsable,
il  a  été  rajouté  deux  flèches  indiquant  le  positionnement  des  premières  habitations  et  de
l'exploitation de M. Stoehr pour permettre de se rendre compte des distances par rapport au site du
projet .

En somme, un exemple parfait de transparence, du moins en apparence … sauf qu'une fois de plus,
par on ne sait quel extraordinaire concours de circonstance, les responsables du dossier ont toujours
et encore malencontreusement  oublié l'existence et  la position stratégique de la EARL CLAUS
Pascal  qui  se trouve à proximité de la station de maintenance du réseau gaz et qui serait aux
premières loges si la nouvelle zone Ac devait être réalisée !  De tout le village, elle serait la plus
exposée aux risques d'explosion ou d'incident de toute autre nature ! 

b) Tel que le texte est  rédigé,  l'on comprend que la première construction la plus proche de la
nouvelle zone AC est une exploitation d'élevage avicole, actionnaire de METHA 2S. Et l'on pense
immédiatement à l'EARL CLAUS Pascal  qui est effectivement la plus proche de la nouvelle zone
Ac et l'on est très surpris d'apprendre que la  EARL CLAUS Pascal est actionnaire de METHA 2S,
ce qui  signifierait  qu'elle cautionne le projet,  ce  qui n'est  pas le cas !  Cette  habile   suggestion
savamment induite est d'autant plus confortée naturellement que dans la phrase d'après il est indiqué
que la première habitation ne se trouve qu'à une distance  de 360 mètres du futur projet. 

Ce n'est qu'après plusieurs lectures qu'on se rend compte qu'on a affaire à une ambiguïté savamment
orchestrée et distillée par l'absence d'une précision de taille (la première construction la plus proche
de quoi ? ) qui permet de générer cette  subtile confusion. 
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En clair, en ne mentionnant pas sur la photo l'existence et l'implantation de la EARL CLAUS, du
coup  celle-ci  n'existe  pas  du  tout,  ni  sur  le  document,  ni  dans  le  débat  en  cours  autour  du
changement voulu pour y implanter un méthaniseur. Le lecteur lambda ignorant la réalité du terrain,
est donc amené à croire que c'est l' exploitation de Mr Stoehr, qui est en première ligne par rapport
aux divers dangers potentiels d'explosion ou autres alors que c'est absolument faux, puisque l'EARL
CLAUS, en tant que voisin immédiat du potentiel futur site, est elle aux premières loges en cas
d'accident !. 

Très important: la décision de ne pas soumettre à évaluation environnementale du 15/07/2020 de la
MRAe, dont il sera question plus loin, évoque d'ailleurs un scénario qui, en cas d'explosion, conclut
à une distance d'effets irréversibles de 72 m et à des effets de bris de vitres sur 145 m. 

La présentation abusive faite par les porteurs du projet en cette page 17 de la Notice de présentation
falsifie gravement la réalité de la situation et il est probable que ce document daté d'avril 2020 ait
été utilisé pour arracher cette décision de la MRAe du 15/07/2020, avec toutes les conséquences qui
pourraient en découler pour l' EARL CLAUS, mais aussi pour les habitations les plus proches ...  

En page 18, l'on peut lire que «L'éloignement des tiers ainsi que la provenance des vents dominants
permettent  d'affirmer  l'absence  d'impact  significatif  du  projet  sur  la  population  avoisinante  en
termes d'émissions sonores, olfactives et de poussières».

Rien n'est moins sûr, en témoignent les clôtures démolies des premières maisons (en venant de
Kuhlendorf) par les vents qui peuvent être puissants dans le secteur. D'ailleurs l'exploitation Stoehr
passe sous silence qu'elle a connu d'énormes dégâts à ses poulaillers il y a environ 4 ans ...  

En page 18 toujours, sous rubrique «Trafic routier», il est mentionné que «le trafic généré par cette
activité de méthanisation sur la RD28  est estimé par le porteur de projet à 355 allers-retours par an,
ce qui représente une augmentation du trafic de seulement 2% sur cet axe routier.»

Mon commentaire:  Le document MRAe du 06/09/19 décrit le projet comme étant d'une surface de
4,78 hectares et spécifie que « le méthaniseur présenté est dimensionné pour traiter environ 28850
tonnes de substrats par an (fumier, lisier, paille...)» .  

Parler d'une augmentation du trafic «de 2% seulement» sur la RD28 sans quantifier le trafic actuel,
ni justifier le volume traité est une affirmation purement gratuite, d'autant plus qu'il n'est fait état
d'aucun chiffre sérieux ni en termes de volume traité,ni en termes de capacité de transport . 

Estimer le trafic supplémentaire «à 355 allers-retours par an» relève de la mauvaise foi !

D'après une estimation d'un professionnel, pour, par exemple 29000 tonnes traitées, à raison de 10
tonnes par remorque, cela nécessite 2900 voyages aller avec le chargement et 2900 voyages retour à
vide, sans compter les nouveaux trajets ultérieurs nécessaires pour le transport du digestat à des fins
d'épandage !  De plus, il semblerait que dans ce genre d'activité il y ait une forte activité la nuit. 

De surcroît, évoquer le problème en termes aussi légers est effectivement irresponsable et une telle
attitude  passe  évidemment  sous  silence  un  problème  absolument  crucial  à  Rittershoffen,  à  la
topographie très rectiligne, à savoir les nuisances sonores et les problèmes de sécurité dus aux excès
de vitesse. 

Le 20 janvier 2016 une pétition nommée «Alerte: le village est un lieu de vie, pas une voie rapide
de transit!» a été déposée en mairie, mais tout reste à faire. 
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En page 21, au milieu de considérations très techniques, l'on trouve un tableau très instructif  sur les
6 agriculteurs mettant à disposition un parcellaire d'une Surface Agricole Utile (SAU) de 484,79 ha
et d'une Surface Potentielle d'Epandage (SPE) de 450,68 ha, soit 92,96 % de la SAU.

Mon commentaire:

En  examinant  de  plus  près  ces  six  agriculteurs,  l'on  s'aperçoit  que  les  trois  «autochtones»  de
Rittershoffen (EARL Stoehr,  EARL Ferme Graff  et  Cedric  Stoehr  représentent  à  eux trois  une
surface totale de SAU de 110,83 ha et de 103,39 ha de SPE, soit à peine 22,86 % de SAU et 22,94
% de SPE du total général des six.                                                                 

Par contre, la GAEC Scharrenberger cumule à elle seule sur les communes de Surbourg ( et de
façon infinitésimale à  Merkwiller et Gunstett) une surface totale de SAU de 251,06 ha et de 232,64
ha de SPE, soit 51,78 % de SAU et 51,62 % de SPE du total général des six.

Enfin, EARL Schiellein Thomas à Merkwiller représente une surface totale de SAU de 45,71 ha et
de 43,58 ha de SPE, soit 9,43 % de SAU et 9,67 % de SPE du total général des six.

Quant au sixième, Gérard Ohl de Gunstett, la surface totale de SAU s'élève 77,19 ha et à 71,07 ha ,
soit 15,92 % de SAU et 15,77 % de  SPE du total général des six.

En clair,  le  centre  de gravité  de ces  activités se  trouve incontestablement  à  Surbourg et  non à
Rittershoffen !

En page 4 de ce même document évoqué, sous la rubrique «Objectifs de la modification», l'on tente
de  nous  convaincre  que  «le  projet  est  porté  par  la  société  SAS METHA 2S,  constituée  de  3
exploitants  agricoles  implantés  à  Surbourg  et  à  Rittershoffen»  et  que  «le  site  retenu  pour
l'implantation de ce projet  présente l'avantage d'occuper une position géographique centrale par
rapport à ces 3 exploitants». Or,  plus de 75 % des activités des six agriculteurs se passent du côté
de Surbourg  ...  Il convient donc de s'installer à Surbourg... 

 A noter que Mr Scharrenberger était encore jusqu'au 31mai 2020  le maire de Surbourg et à ce titre
il participait aux réunions de la Communauté de Communes de l'Outre-Forêt...  

En page 24, sous la rubrique «Les incidences sur la santé humaine», il est indiqué  que «le projet
pour lequel est créée la zone Ac a vraisemblablement un impact sur l'environnement en générant des
nuisances olfactives à proximité». L'on nous parle aussi de minimisation des nuisances «par des
mesures, notamment techniques, prises par le porteur de projet qui n'auront que très peu d'impact
sur la santé humaine: c'est le principe de réduction.»  

Mon commentaire:

En clair, des nuisances sont prévisibles et reconnues et les futures mesures techniques censées y
remédier auront des effets sur la santé humaine, même s'il est dit qu'elles auront peu d'impact ! Si
c'est ça le principe de réduction, les habitants ont le droit d'être informés correctement, notamment
par le biais d'un débat public contradictoire, suivi éventuellement d'un référendum local, de manière
à pouvoir manifester leur refus éventuel !

Et, en ces temps de Covid 19, il convient de rappeler qu'il y a une suspicion sur le fait que le lisier
pourrait être vecteur de diffusion du virus. Alors,  pas de précipitation, débattons et attendons d'en
savoir plus:  c'est le principe de précaution !
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Document  02   Avis des PPA

Est présenté un seul document de la MRAe, daté du 15 juillet 2020, qui détaillé plus bas.

Après recherches, il  est constaté que des demandes répétées ,  toujours dans le but de permettre
l'implantation d'un méthaniseur à Rittershoffen, avaient été faites un certain nombre de fois auprès
de la MRAe dans le passé.

Il  aurait  été  intéressant  et  utile  de  pouvoir  reconstituer  ces  étranges  allers-  retours  et  donc de
disposer de ces informations. Pourquoi ?

Ces demandes portaient sur la création zone Ace. L'Enquête porte sur la création d'une zone non
plus Ace, mais Ac.

La dernière décision en date, celle du 15 juillet 2020, à savoir une décision de ne pas soumettre à
évaluation environnementale la modification n°2, ne fait que recommander d'imposer les suivis ad
hoc dans le règlement écrit de la zone agricole Ace.  On aimerait bien comprendre !    

La présente Enquête ne donne aucune information à ce sujet, mais voici les 3 dernières (?) décisions
en date que l'on peut reconstituer en recherchant sur internet.

La MRAe est saisie le  6 septembre 2019, suite à une demande d'examen au cas par cas du  9 juillet
2019, dans le cadre de la création d'une zone agricole «constructible énergie» (Ace) .

On  y  lit  notamment  que  «le  projet  devra  faire  l'objet  d'un  dossier  d'enregistrement  (voire
d'autorisation selon le traitement maximum journalier)» et que « le dossier n'aborde que de manière
sommaire la gestion des risques et nuisances susceptibles d'être occasionnés par cette installation
alors que le projet est relativement proche des habitations» .

Il est conclu que la modification n°1 du PLU est soumise à évaluation environnementale. 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2019dkge225.pdf 

Le 2 juin 2020 on trouve une «Décision délibérée de soumettre à évaluation environnementale la
modification n°2» du PLUI. Elle fait suite à une demande d'examen  au cas par cas du 3 avril 2020,
toujours pour permettre l'implantation d'un méthaniseur. On passerait de zone A à une zone Ace
(zone agricole constructible énergie.  La MRAe décide à nouveau le 2 juin 2020 que la modification
n° 2   est soumise à évaluation environnementale.  

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020dkge102_abrogee.pdf 

Le 15 juillet 2020 , suite à un recours gracieux réceptionné le 29 juin 2020 de la Communauté de
communes et à la transmission d'une étude d'analyse des risques de l'unité de méthanisation, datée
du 15 juin 2020 mais dont on ne sait pas grand chose, la MRAe considère maintenant que «sous
réserve de la prise en compte du rappel et des recommandations»,  le PLUI n'est pas susceptible
d'avoir  des  incidences  notables  sur  l'environnement  et  la  santé  humaine,  et  que,  du  coup,   la
modification n°2  n'est pas soumise à évaluation environnementale.  

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020dkge110.pdf 

                                                                                                        8

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020dkge110.pdf
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2020dkge102_abrogee.pdf
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2019dkge225.pdf


Document  01 Arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique unique relative à la 
modification n°1 et n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal du Hattgau 

L'arrêté  lançant  l'enquête  publique  sur  les  projets  de  modification  n°1  et  n°2  du  plan   local
d'urbanisme précise que:
 - pour la modification n°1 , la consultation de l'autorité environnementale a eu lieu le 06/02/20 et sa
réponse  du  19/03/20  ne  soumet  pas  à  évaluation  environnementale  le  projet  de  plan  local
d'urbanisme

 - pour la modification n°2, la consultation de l'autorité environnementale a eu lieu le 02/04/20 et sa
réponse  du  15/07/20  ne  soumet  pas  à  évaluation  environnementale  le  projet  de  plan  local
d'urbanisme
 
Il est précisé également pour la modification n°2 à Rittershoffen  son objet: «Création d'une zone
Ac pour l'implantation d'une unité de méthanisation.  

Le contexte est clairement embrouillé, et l'on aimerait bien comprendre.En tout état de cause un
recours  dans les deux mois aurait  pu être exercé si on avait  eu connaissance de ces faits, soit
jusqu'au  15  septembre  2020  au  minimum  pour  ce  qui  concerne  la  modification  n°2  de
Rittershoffen .

Or, il n'en a rien été et, de plus, une ordonnance du 28/07/2020 a été promulguée pour la désignation
d'un commissaire enquêteur, soit dans le cas de la modification n° 2,  à peine quelques jours après la
décision du 15 Juillet 2020, et donc très largement avant la fin du délai de recours.   Est-ce légal ? 

                                                                                * * 

Il a été répondu sur des questions de fond et de forme. 

Il a été mis en évidence de possibles conflits d'intérêts, sachant que le maire de Rittershoffen a été
en  fonction  jusqu'au  26  mai  2020  (prolongation  suite  Covid)  et  le  maire  de  Surbourg  (idem)
jusqu'au 31mai 2020. Ils participaient tous deux aux réunions de la Communauté de Communes.

Il a été expliqué qu'il n'a pas été possible d'exercer de recours contre la décision du 15 juillet 2020
de la MRAe.

Il a été mis en évidence que les pièces capitales du dossier sont irrégulières et falsifiées, que ce soit
le Plan de règlement ou toutes les illustrations où aurait du figurer  l'EARL CLAUS. 

Ces documents ont été utilisés dans le cadre du dossier de demande de modification no 2 du PLU à
Ritterhoffen. 

Juridiquement cela remet en cause la validité légale de l'Enquête.

Par voie de conséquence, les décisions de la MRAe du 15 juillet 2020 abrogeant la décision du 2
juin 2020 et stipulant de ce fait que la modification n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal du
Haattgau n'est pas soumise à évaluation environnementale sont elles-aussi entachées d'irrégularité et
à remettre en cause, du fait que les documents litigieux ont servi à obtenir cette décision de la
MRAe
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Il existe des preuves de différentes nature, dont une photo Géoportail prise le 12/08/2018, attestant
que l'existence et  le  positionnement physique des bâtiments de la EARL CLAUS relevaient de
l'évidence  absolue et que cette évidence ne pouvait être ignorée ni du maire de Rittershoffen , ni du
maire de Surbourg, ni de la Communauté des Communes ou des autres éventuels porteurs de ce
projet.

La production illicite et illégale des pièces du dossier ont permis d'arracher à la MRAe une décision
qui visiblement ne coulait pas de soi; elle a aussi pour conséquence de frapper de nullité la présente
Enquête.

Ne pas soulever et traiter maintenant les problèmes soulevés  reviendrait à valider de facto toutes les
irrégularités constatées, ce qui est impensable:

– possibles conflits d'intérêts
– tromperies diverses
– rétention d'informations capitales pour la compréhension du dossier
– dissimulation d'informations capitales pour la compréhension du dossier
– falsification de données et documents officiels

Je prie donc Monsieur le Commissaire enquêteur de saisir le Tribunal administratif en ce sens pour
faire annuler cette Enquête ainsi que les dernières décisions de la MRAe.

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées.

PJ: Je vous joins deux annexes utiles au dossier

– Extrait Ritternouvelles Décembre 2018

– Photo Géoportail prise le 12/08/18, légendée par mes soins







Rittershoffen, le 14 octobre 2020 

Objet : « Enquête publique unique : observations à l'attention du commissaire enquêteur» 
Enquéte publique, Dossier d'enquête publique de la modification no02 du PLUI du Hattgau 

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

La description du projet pour l'installation de méthanisation de la « SAS Metha 2S » prévue à 
Rittershoffen contient de graves lacunes et ne devrait donc en aucun cas être réalisée à proximité 
d' habitations. 

1. Volume de l'installation {digesteurs) - Risque pour les riverains plusieurs fois plus élevé
qu'il n'y paraît !

La description du projet d'unité de méthanisation est présentée par le représentant de la « Metha 
2S », M. Scharrenberger de Surbourg. M. Scharrenberger utilise des chiffres tirés d'une étude de 
la DREAL Grand Est. Cette étude calcule le risque d'explosion pour un volume (digesteurs) de 
3.660 m 3 et la distance minimale correspondante. 

Les chiffres de l'étude DREAL utilisée par M. Scharrenberger n'ont pas été établis pour l'usine 
d'unité de méthanisation prévue à Rittershoffen. Avec 6.606 m3 le unité de méthanisation prévu à 
Rittershoffen serait deux fois plus grand que le scénario simulé par DREAL (3.660 m3) ! 

En outre, la concentration de méthane pur est importante pour le calcul du risque d'explosion. 
Celle-ci peut varier de 40% à 90% - selon le type d'installation. En conséquence, le risque 
d'explosion de l'installation de méthane augmente. 

Par conséquent, les distances minimales (75 mètres pour les dommages irréversibles et 145 
mètres pour les bris de vitre) sont absolument inutilisables pour l'installation d'unité de 
méthanisation prévue. Cette méthode est peu sérieuse et pas fiable. 

Le risque d'explosion doit être déterminé en fonction des caractéristiques de l'installation d'unité de 
méthanisation prévue. L'unité de méthanisation sera construite clé en main par une entreprise 
allemande. 

Remarque  réceptionnée à la Communauté de communes le 16/10/2020





Resumé : Après avoir examiné le concept et la multiplicité des données contradictoires, la 
construction d'une usine de méthanisation à proximité de nos habitations est absolument 
déplacée. 

D'ores et déjà, nous sommes exposés à des bruits considérables, ce qui nuit gravement à la 
qualité de la vie et à la santé. 

Les risques d'explosion et la perspective d'une puanteur régulière réduisent non seulement la 
qualité de vie des citoyens qui vivent sur la rue Principale/RD28, mais aussi la valeur de nos 
propriétés. Pour ces raisons, nous nous opposons à la création d'une autre zone Ac et nous 
sommes fermement opposés à la construction d'une unité de méthanisation à la sortie du village. 

Si la qualité du méthane produit n'est pas conforme aux exigences du gestionnaire de réseau 
gazier, celui-ci s'oppose à l'entrée dans le réseau gazier régional. Le gaz il faut les brûler dans 
l'unité de méthanisation! C'est le cas à Scherwiller (67), (installation construite par la société 
allemande Rytec). 

En Allemagne, les maisons, les routes, les champs, les eaux et les zones protégées sont 
régulièrement inondées de lisier en raison de l'éclatment des réservoirs de fermentation ou de 
l'éclatment des conduites. 

Exemple : dans le Land de Bavière, 56 accidents de biogaz ont eu lieu en 2017 et 2018, ce qui a 
pollué 38 fois les eaux. 

En 2017, 32 accidents ont été enregistrés dans des installations de biogaz qui ont libéré environ 
5,5 millions de litres de purin, de lisier et de jus d'ensilage ainsi que des substrats de fermentation, 
comme le signale l'Office fédéral de l'environnement au sujet des accidents impliquant des 
substances dangereuses pour l'eau. 

En moyenne, environ 5 pour cent du méthane produit dans les usines de biogaz s'échappe dans 
l'atmosphère sans contrôle - environ 300.000 tonnes par an ! Le méthane est un gaz à effet de 
serre très efficace: son potentiel de réchauffement planétaire est au moins 28 fois supérieur à celui 
du dioxyde de carbone. 

Le concept soumis est le « écoblanchiment ». Une usine de méthanisation est un projet industriel 
très complexe qui présente des risques élevés. Une extension des installations industrielles 
existantes n'est pas acceptable ! L'installation ne doit pas être construite en raison du charactère 
approximative et erroné des données, du risque impossible a calculer pour l'environnement et la 
population. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, nos sincères salutations. 











Objet: Enquête publique> Dossier d'enquête publique de la modification n°2 du PLUI du Hattgau

Monsieur le Commissaire enquêteur, 

J'ai à formuler des remarques de différents ordres sur les documents servant de base à l'enquête 
concernant la création d'une zone AC spécifiquement en vue de l'implantation d'un méthaniseur à 
Rittershoffen et mis en ligne sur le site de la Communauté des Communes de l'Outre-Forêt, ainsi 
que sur l'enquête elle-même. 

Il doit donc être clair que si l'implantation d'un méthaniseur à Rittershoffen n'a pas lieu d'être, il n'y 
a pas lieu non plus de créer spécifiquement une zone AC à cette fin. 

Il est précisé également que sont traités ici à la fois le fond, à savoir l'argumentation utilisée pour 
justifier l'implantation d'un méthaniseur à Rittershoffen, et également les faits se rapportant à la 
régularité ou non de l'enquête elle-même. 

Sous la rubrique « Dossier d'enquête publique de la modification n°2 du PLUi du Hattgau» y
figurent sept documents. Il sera fait référence ici aux cinq documents suivants, au cœur du sujet:, 
dans l'ordre suivant: 

no 07 Plan de règlement 

no 04 Note de présentation selon le code de l'environnement, 

no 05 Note de présentation (à annexer au rapport de présentation). 

no 02 Avis des PPA et de la MRAe. 

no 01 Arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête publique unique relative à la modification 
n°1 et n°2 du plan local d'urbanisme intercommunal du Hattgau

Cependant, ce dossier a un historique dont on ne peut faire abstraction et qui montre que, dès 
l'origine, manipulation et désinformation ont cours de la part de ses initiateurs, avec des 
prolongements évidents jusqu'à ce jour 

. . . / ... 

Remarque réceptionnée  à la Communauté de communes le 16/10/2020



















Il existe des preuves de différentes nature, dont une photo Géoportail prise le 12/08/2018, attestant 
que l'existence et le positionnement physique des bâtiments de la EARL CLAUS relevaient de 
l'évidence absolue et que cette évidence ne pouvait être ignorée ni du maire de Rittershoffen , ni du 
maire de Surbourg, ni de la Communauté des Communes ou des autres éventuels porteurs de ce 
projet. 

La production illicite et illégale des pièces du dossier ont permis d'arracher à la MRAe une décision 
qui visiblement ne coulait pas de soi; elle a aussi pour conséquence de frapper de nullité la présente 
Enquête. 

Ne pas soulever et traiter maintenant les problèmes soulevés reviendrait à valider de facto toutes les 
irrégularités constatées, ce qui est impensable: 

- possibles conflits d'intérêts
- tromperies diverses
- rétention d'informations capitales pour la compréhension du dossier
- dissimulation d'informations capitales pour la compréhension du dossier
- falsification de données et documents officiels

Je prie donc Monsieur le Commissaire enquêteur de saisir le Tribunal administratif en ce sens pour 
faire annuler cette Enquête ainsi que les dernières décisions de la MRAe. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire enquêteur, l'expression de mes salutations distinguées. 

PJ: Je vous joins deux annexes utiles au dossier 

- Extrait Rittemouvelles Décembre 2018

- Photo Géoportail prise le 12/08/18, légendée par mes soins
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